· Question : De quand date l'Association des Victimes de violence, de Discrimination et de Spoliation?

Cette Association a été créée au cours de l’année 2004. Elle prend lentement son envol depuis lors.

· Quel est l'objet de cette association? Quelle a été la ou les motivations à l'origine de sa création?

L’objet de cette association est d’apporter un soutien humain et matériel aux victimes de « l’insécurité ». Derrière ce terme sibyllin se cachent en effet des actes extrêmement graves, susceptibles d’être poursuivis en justice (délits, voire crimes). Subir un seul de ces actes est déjà traumatisant ; vous comprendrez que les subir quotidiennement entraîne de graves effets, physiques et psychologiques.

Or, pour des impératifs de paix sociale, les autorités publiques refusent généralement d’agir pour mettre fin à ces comportements. Ainsi, les personnes qui ont subi, parfois dans leur chair, des atteintes très graves se trouvent laissées en marge de la société, puisqu’on leur dénie le droit de faire valoir leur droit. Elles deviennent donc à proprement parler des citoyens de seconde zone, victimes non seulement de délinquants, mais également de l’Etat.

Nous pensons qu’il est intolérable que l’Etat, Etat de droit, théoriquement monopole de la force publique, s’arroge également le monopole de la non-assistance à personnes en danger. Notre action s’inscrit dans cette logique. Nous voulons faire en sorte que les victimes :

1. se sentent soutenues par des concitoyens, malgré l’incurie de l’Etat,

2. prennent connaissance des droits que la loi (loi interne, mais aussi traités internationaux) leur assure,

3. n’hésitent plus à agir devant les juridictions, comme elles en ont le droit le plus absolu,

4. se regroupent localement, au niveau de leur quartier, agissent de manière coordonnée et à leur tour, assurent le soutien humain des nouveaux adhérents.

· Qui peut vous demander de l'aide?
Toute personne subissant cette insécurité quotidienne.

· Qui peut adhérer?
Toute personne qui soutient notre action, qu’elle soit ou non elle-même victime de « l’insécurité ». 

· Sur votre site Internet ( www. association-victimes.com ), j'ai vu que vous vous prononciez pour la peine de mort et des peines plancher incompressibles. Avez-vous des relais à l'assemblée nationale pour soutenir vos positions?  Vous placez vous dans la continuité de l'action de Me Garraud et de son association "Légitime Défense"?
Vous avez lu sur le site que nous étions favorables à « l’ouverture d’un débat sur la peine de mort », et aux peines plancher incompressibles . Il s’agit  de lancer ces débats au plan national ou devant les élus de la Nation. L’important est, selon nous, de faire comprendre à nos concitoyens qu’il existe des alternatives à la politique judiciaire actuelle, très largement tournée vers la réinsertion du délinquant. Il est primordial de réhabiliter les autres fonctions de la justice pénale, c’est à dire l’aspect punitif, l’aspect de protection de la société (sans doute le plus oublié aujourd’hui), et la protection des victimes.

Nous n’avons aucun lien avec l’association de Me Garraud, dont l’initiative est par ailleurs digne d’admiration..

· Votre financement est assuré par dons et/ou cotisations?
Notre financement est assuré par des dons et par des cotisations. Nous tenons cependant à insister sur le fait que notre association est destinée avant tout à former des relais locaux, et a vocation a exister avant tout sur le terrain, et non dans les salons de thé. Si le soutien financier est important pour toute association, nous lui préférons le soutien logistique, bien plus important pour la réalisation de notre objet.

· On m'a dit que l'association était proche de certains partis politiques. Est-ce vrai? Si oui, quels sont vos liens avec les partis politiques ?
Certains membres de notre association sont sympathisants ou membres de mouvements politiques de droite populaire, nationale ou libérale, d’autres appartiennent à la mouvance de gauche syndicale ou sociale. Tous croient cependant, au-delà des divergences politiques, en la nécessité du combat en faveur des victimes de l’insécurité. De surcroît, l’association ayant vocation à trouver des relais sur le terrain, il est impossible de classifier politiquement des personnes dont le seul point commun est de subir à la fois la délinquance et l’inaction publique. Nous sommes donc indépendants de tout mouvement politique.
